
 

 

 
 
 

 VERSAILLES, ville nouvelle  

du XVIIème et XVIIIème siècle : 

  Quand une ville est créée pour 

 la gloire d’un Roi 
 

Par   Catherine LECOMTE        
    Doyen et professeur émérite de l’Université de      

Versailles-Saint Quentin,  Présidente d’honneur de 

la fédération « Histoire des Yvelines » 

 

   Lundi  22 janvier 2018 à 15 h  

  Salle Lacaze, 24 rue du Mesnil à 

                               Maisons-Laffitte 

  

 

 

  

     

En 1661, de Dunkerque, Louis XIV rédige la chartre de fondation de la ville qui, telle une salle de spectacle, doit 

contribuer à la splendeur de son Château, donc de son pouvoir. 

La ville est nouvelle au sens où au XXème siècle des villes nouvelles ont été bâties : parcellaires, hauteur des 

maisons, servitudes, exemptions, subventions… 

De 1661 à 1715, l’expansion démographique est galopante : la ville passe de 800 à 45000 habitants 

En 1789 ils sont 65000. 

- Comment ? Pourquoi ? Métiers, revenus, vies familiales, accueil des immigrants… 

- Dépendance ou indépendance vis-à-vis du Château ? de « l’archéologie » sociale et économique ? 

- Peu de nobles ! Basculons sociologiquement, économiquement, des clichés véhiculés par des rumeurs… 

 

Voyons les versaillais d’hier, au travail, au marché, dans leurs « salles de compagnie », en famille, avides 

d’ascension sociale et de culture. 

C’est une Société qui naît, prend forme et est aussi séduisante que étonnante. 

  

 

Société des Amis du Château de Maisons 

 

 

HISTOIRE - CULTURE - PATRIMOINE 

CONFERENCES HISTORIQUES 
  

DE MAISONS-LAFFITTE 
  

 

 

Réservation : Causerie du  lundi   22 janvier  2018 à 15 h 

     Versailles, ville nouvelle au XVIIème siècle… 

 

Nom(s) et Prénom(s) :………………………………………………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………………..... 

Téléphone : ………………………… 
 

Ci-joint chèque de : …..Euros  -  soit : ….  Euros  X  ….. personne(s)  
 

- Plein tarif : 10 Euros   

- Tarif réduit : 5 Euros  (« Amis du château », ou membres des sociétés historiques des Yvelines, ou étudiants) 
 

A envoyer à : SACM  89 rue de la Muette – 78600  Maisons-Laffitte 

 

 

 


